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(54) SEAU A PEINTURE A STABILITE AMELIOREE

(57) Seau à peinture à stabilité améliorée.
Le seau (1) à peinture comporte une anse (7) pré-

sentant deux parties sensiblement verticales (9, 9’) re-
liées entre elles par une partie intermédiaire (10) sensi-
blement horizontale, les extrémités libres des parties
sensiblement verticales (9, 9’) de l’ anse (7) étant mon-
tées pivotantes sur chacun des flancs latéraux (5, 5’) du
seau (1). L’ anse (7) est prévue basculante entre une
position basculée vers l’avant et/ou une position bascu-

lée vers l’arrière dans laquelle sa partie intermédiaire (10)
se trouve à chaque fois en contact d’appui et de calage
avec le sol (8).

Cet appui de partie intermédiaire (10) sur le sol per-
met de stabiliser de seau, et son maintien au sol peut
encore être amélioré par l’appui du pied du peintre lors-
qu’il plonge son outil de peinture dans le seau (1).

Cette invention intéresse plus particulièrement les
fabricants de seaux à peinture.
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Description

Domaine technique

[0001] La présente invention se rapporte à seau à pein-
ture comportant une rampe d’essorage et une anse bas-
culante pour son transport.
[0002] L’invention concerne plus particulièrement un
seau à peinture dans lequel l’anse basculante sert de
moyen de calage pour le seau afin de lui donner une
meilleure stabilité, notamment lors de l’essorage d’un
outil de peinture sur la rampe d’essorage.
[0003] Un tel seau à peinture est également désigné
sous le nom de « camion » par l’homme du métier.

Etat de la technique

[0004] Il est connu d’utiliser des seaux à peinture, ha-
bituellement en matière plastique, dans lequel le peintre
verse la peinture qu’il souhaite appliquer sur une surface.
Ceci lui permet notamment de transporter la quantité de
peinture souhaitée, dans un récipient adapté permettant
par exemple d’y plonger un rouleau à peinture.
[0005] Ces seaux à peinture comportent habituelle-
ment une anse pour leur transport, anse qui est parfois
prévue pour pouvoir être accrochée, par exemple au bar-
reau d’une échelle ou d’un échafaudage.
[0006] Généralement ces seaux à peinture comportent
également une rampe d’essorage, soit d’une seule pièce
avec le seau, par exemple sous la forme d’une paroi in-
clinée, soit sous la forme d’une pièce distincte qui est
introduite dans le seau. Cette rampe d’essorage sert no-
tamment à essorer les outils de peinture, par exemple
les rouleaux, en les appuyant sur la face supérieure de
celle-ci.
[0007] Alors que les seaux à peinture sont habituelle-
ment prévus pour être stables et ne pas se renverser
facilement, cette stabilité n’est pas toujours suffisante,
notamment lorsque le peintre appuie fortement son rou-
leau ou son pinceau sur la rampe d’essorage. Le seau
est alors susceptible de basculer du côté de la rampe
d’essorage et de se renverser, ce qui peut avoir des con-
séquences fâcheuses.
[0008] Plus rarement, le sceau est susceptible de bas-
culer et de se renverser lorsque le peintre plonge son
outil de peinture dans le seau et qu’il l’essore légèrement
sur le rebord de celui-ci, sans utiliser la rampe d’essora-
ge.
[0009] De manière générale, le seau est susceptible
de basculer et de se renverser de n’importe quel côté ou
de se déplacer lorsque le peintre plonge son outil de pein-
ture dans le seau. Ce risque est considérablement accru
lorsque l’outil de peinture est monté à l’extrémité d’une
perche, dont la longueur décuple l’amplitude des mou-
vements de l’outil dans le seau.
[0010] Il existe donc un besoin pour améliorer la sta-
bilité et le maintien au sol des seaux de peinture

Description de l’invention

[0011] L’objet de la présente invention vise par consé-
quent à pallier les inconvénients de l’art antérieur en pro-
posant un nouveau seau à peinture offrant une stabilité
améliorée vis-à-vis de son basculement et un maintien
au sol accru.
[0012] Les objets assignés à l’invention sont atteints à
l’aide d’un seau à peinture présentant une face supérieu-
re ouverte bordée par un rebord, le seau comportant un
fond, un flanc avant, un flanc arrière, deux flancs latéraux
et une anse présentant deux parties sensiblement verti-
cales reliées entre elles par une partie intermédiaire sen-
siblement horizontale, les extrémités libres des parties
sensiblement verticales de la anse étant montées pivo-
tantes sur chacun des flancs latéraux du seau. Ce seau
se caractérise en ce que la anse est prévue pivotante à
la fois vers l’avant et vers l’arrière jusqu’à une position
stable basculée vers l’avant et une position basculée vers
l’arrière dans laquelle sa partie intermédiaire se trouve
à chaque fois en contact d’appui et de calage avec le sol.
[0013] L’appui de la partie intermédiaire de la anse
contre le sol offre avantageusement une meilleure sta-
bilité pour le seau, dont le maintien au sol peut encore
être accru lorsque le peintre appuie avec son pied sur la
partie intermédiaire de la anse.
[0014] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, la anse est montée à rotation sur les flancs la-
téraux au niveau du rebord supérieur du seau. Elle est
par exemple placée en position sensiblement centrale
par rapport à l’axe longitudinal du rebord du seau.
[0015] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, la partie intermédiaire est sensiblement rec-
tiligne et horizontale ce qui procure une plus grande sur-
face d’appui sur le sol et une meilleure stabilité pour le
seau lorsque la anse est en position basculée.
[0016] Selon un autre exemple supplémentaire de mi-
se en oeuvre de l’invention, le seau comporte une rampe
d’essorage, soit d’une seule pièce avec le seau sous la
forme d’une partie inclinée de son flanc arrière, soit sous
la forme d’une pièce distincte qui est introduite dans le
seau.
[0017] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, la partie intermédiaire de la anse comporte une
première surface de calage prévue pour venir en contact
avec le sol lorsque la anse est basculée vers l’avant.
Cette surface de calage est sensiblement plate, ce qui
procure une plus grande surface d’appui sur le sol et une
meilleure stabilité pour le seau lorsque la anse est en
position basculée. De la sorte, la anse est bloquée fer-
mement dans une position fixe lorsque l’utilisateur appuie
avec son pied sur la partie intermédiaire et la plaque sur
le sol. Les extrémités de la anse sont ainsi maintenues
à une altitude constante ce qui évite le basculement du
seau.
[0018] En pratique, la surface de calage peut s’étendre
en longueur sur au moins toute la largeur transversale
du seau.
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[0019] Selon un exemple supplémentaire de mise en
oeuvre de l’invention, la partie intermédiaire de la anse
présente une surface d’appui sur laquelle le peintre peut
appuyer avec son pied vers le sol, cette surface d’appui
étant située à l’opposé de la première surface de calage.
Cette surface d’appui peut présenter des reliefs antidé-
rapants, ce qui évite que le pied du peintre ne glisse sur
la anse lorsqu’il appuie sur sa partie intermédiaire.
[0020] Selon un exemple de mise en oeuvre de l’in-
vention, la partie intermédiaire de la anse présente une
seconde surface de calage, adjacente à la première sur-
face de calage et prévue pour venir en contact avec le
sol lorsque la anse est basculée vers l’arrière. Cette se-
conde surface de calage permet de caler le seau au sol
lorsque la anse est basculée dans l’autre sens, et le pein-
tre peut là aussi appuyer avec son pied sur cette seconde
surface de calage pour procurer une meilleure stabilité
et un meilleur maintient au sol pour le seau.
[0021] Selon un autre exemple de mise en oeuvre de
l’invention, le rebord du seau présente une première sur-
face de butée venant en appui contre la partie sensible-
ment verticale de la anse, la rotation du seau étant blo-
quée vers l’avant par rapport à la anse lorsque la partie
sensiblement verticale de la anse est en contact contre
ladite première surface de butée. Cette première surface
de butée permet avantageusement d’éviter que le seau
ne bascule vers l’avant, notamment lorsque le peintre
plonge son outil de peinture sans le seau.
[0022] De même, selon un exemple supplémentaire
de mise en oeuvre de l’invention, le rebord du seau pré-
sente une seconde surface de butée venant en appui
contre la partie sensiblement verticale de la anse, la ro-
tation du seau étant bloquée vers l’arrière par rapport à
la anse lorsque la partie sensiblement verticale de la anse
est en contact contre ladite seconde surface de butée.
Comme la première surface de de butée, cette seconde
surface de butée permet avantageusement d’éviter que
le seau ne bascule vers l’arrière.
[0023] Selon une variante de mise en oeuvre de l’in-
vention, un jeu est prévu entre le sol et le fond du seau
lorsque la anse de celui-ci est en position basculée vers
l’avant et/ou en position basculée vers l’arrière, ce jeu
se présentant sous la forme d’un espace libre visant à
décaler la position du seau vers le haut par rapport au
sol lorsque la partie intermédiaire de la anse est en con-
tact avec le sol. Ce jeu permet de compenser d’éventuel-
les déformations du seau et est rattrapé par la déforma-
tion élastique de la anse, notamment lorsque le peintre
appuie avec son pied sur la partie intermédiaire de la
anse vers le sol.
[0024] Selon cette variante de mise en oeuvre de l’in-
vention, le jeu est par exemple compris entre 1 et 10
millimètres, préférentiellement compris entre 3 et 8 mil-
limètres et plus préférentiellement compris entre 5 et 7
millimètres.

Brève description des dessins

[0025] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront plus clairement à la lec-
ture de la description qui va suivre, faite en référence
aux dessins annexés, donnés à titre d’exemples non li-
mitatifs, dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective avant d’un
seau à peinture selon l’invention dans lequel la anse
est basculée en arrière jusqu’à être en appui sur le
sol ;

- la figure 2 est une vue en perspective avant d’un
seau à peinture selon l’invention dans lequel la anse
est en position sensiblement verticale permettant le
transport du seau par celle-ci ;

- la figure 3 est une vue en perspective avant d’un
seau à peinture selon l’invention dans lequel la anse
est basculée en avant jusqu’à être en appui sur le
sol ;

- la figure 4 est une vue de profil d’un seau à peinture
selon l’invention dans lequel la anse est basculée
en arrière jusqu’à être en appui sur le sol ;

- la figure 5 est une vue en coupe du détail encerclé
sur la figure 4 ;

- la figure 6 est une vue de profil d’un seau à peinture
selon l’invention dans lequel la anse est basculée
en avant jusqu’à être en appui sur le sol ; et

- la figure 7 est une vue en coupe du détail encerclé
sur la figure 6.

Mode(s) de réalisation de l’invention

[0026] Les éléments structurellement et fonctionnelle-
ment identiques présents sur plusieurs figures distinctes,
sont affectés d’une même référence numérique ou al-
phanumérique.
[0027] Pour des raisons de facilité, on désignera par
face arrière le flanc sensiblement vertical du seau com-
portant la rampe d’essorage, tandis que la face avant
désigne par conséquent le flanc sensiblement vertical à
l’opposé de la face arrière.
[0028] Le seau (1) à peinture selon l’invention compor-
te un fond (2) sensiblement horizontal, un flanc avant (3)
sensiblement vertical, un flanc arrière (4) sensiblement
vertical et deux flancs latéraux (5, 5’) sensiblement ver-
ticaux. Il présente une face supérieure ouverte, préfé-
rentiellement inclinée vers l’avant, et bordée par un re-
bord (6) habituellement renforcé par un retour.
[0029] La face supérieure ouverte est préférentielle-
ment de grandes dimensions. Elle occupe par exemple
toute la face supérieure du seau (1) à peinture selon l’in-
vention de sorte de pouvoir remplir et vider facilement
ce dernier, et de pouvoir y introduire tous les ustensiles
habituels utilisés en peinture, à savoir pinceaux, rou-
leaux, mélangeurs, etc.
[0030] Le seau (1) à peinture selon l’invention compor-
te également une anse (7) montée à rotation sur les
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flancs latéraux (5, 5’) du seau (1), de préférence au ni-
veau de son rebord supérieur (6). La anse (7) est prévue
basculante entre une position basculée vers l’avant et
une position basculée vers l’arrière dans laquelle elle se
trouve à chaque fois en contact avec le sol (8).
[0031] De manière générale, la anse (7) est préféren-
tiellement unique et permet de soulever le seau (1) à
peinture pour le déplacer lorsqu’elle est en position de
transport (voir figure 2).
[0032] Le fond (2) sensiblement horizontal du seau (1)
à peinture procure une bonne stabilité à celui-ci afin d’évi-
ter qu’il ne se renverse accidentellement et que sa face
supérieure ouverte reste toujours positionné vers le haut
lorsque le seau (1) à peinture est posé au sol.
[0033] La anse (7) se particularise principalement en
ce que, lorsqu’elle est en position basculée vers l’avant
ou vers l’arrière, elle sert à elle seule de support de calage
contre le sol pour le seau (1) à peinture (voir figure 1 et
3) afin de procurer une stabilité supplémentaire pour le
seau (1). Dans ces positions basculées, la anse (7) per-
met également d’immobiliser le seau (1) à peinture de
manière supplémentaire par appui du pied de l’utilisateur
sur celle-ci (voir figure 4 à 7).
[0034] La anse (7) présente deux parties sensiblement
verticales (9, 9’) reliées entre elles par une partie inter-
médiaire (10) sensiblement rectiligne et horizontale.
Chacune des parties sensiblement verticales (9, 9’) peut
par exemple être reliée à la partie intermédiaire (10) par
une partie courbée (11, 11’). Les extrémités libres des
parties sensiblement verticales (9, 9’) de la anse (7) sont
montées pivotantes sur chacun des flancs latéraux (5,
5’) du seau (1), par exemple au moyen d’un ergot monté
dans un orifice prévu dans les flancs latéraux (5, 5’) du
seau (1).
[0035] La partie intermédiaire (10) sert de poignée de
transport pour le seau lorsque la anse (7) est basculée
en position sensiblement verticale, dite position de trans-
port. C’est aussi cette partie intermédiaire (10) qui est
contact avec le sol (8) lorsque la anse (7) est basculée
vers l’avant, dite position basculée avant, et lorsque la
anse (7) est basculée vers l’arrière, dite position basculée
arrière.
[0036] Selon un mode de réalisation préféré de l’inven-
tion, le seau (1) à peinture selon l’invention comporte
également une rampe d’essorage (12), soit d’une seule
pièce avec le seau (1) sous la forme d’une partie inclinée
de son flanc arrière (4) tel que cela est représenté sur
les figures, soit sous la forme d’une pièce distincte qui
est introduite dans le seau (1).
[0037] Dans le cas où la rampe d’essorage (12) est
d’une seule pièce avec le seau (1) elle présente des re-
liefs d’essorage (13) sur sa face supérieure.
[0038] Dans le cas où la rampe d’essorage est une
pièce distincte du seau (1) elle présente des reliefs d’es-
sorage et/ou des perçages.
[0039] La anse (7), notamment dans sa partie intermé-
diaire (10), présente une section sensiblement parallé-
lépipédique, comportant au moins une première surface

de calage (14), préférentiellement plate et prévue pour
venir en contact avec le sol (8) lorsque la anse (7) est
basculée, de préférence en position basculée avant.
[0040] Lorsqu’elle est en appui sur le sol (8), cette pre-
mière surface de calage (14) assure un appui supplé-
mentaire pour seau (1) ce qui lui procure une meilleure
stabilité. Cette stabilité supplémentaire est d’autant plus
grande que la première surface de calage (14) est im-
portante et s’étend en longueur sur au moins toute la
largeur transversale du seau (1).
[0041] A l’opposé de la première surface de calage
(14) la partie intermédiaire (10) de la anse (7) présente
une surface d’appui (15) sur laquelle le peintre peut ap-
puyer avec son pied (16) afin d’offrir une parfaite stabilité
au saut (1) de peinture lorsqu’il l’utilise, notamment lors-
qu’il plonge son outil de peinture dans le seau (1) ou
lorsqu’il l’essore contre la rampe d’essorage (12). La sur-
face d’appui (15) peut présenter des reliefs antidérapants
(17) pour faciliter l’appui du pied (16) du peintre.
[0042] Adjacente à la première surface de calage (14)
la partie intermédiaire (10) de la anse (7) présente éga-
lement une seconde surface de calage (18), prévue pour
venir en contact avec le sol (8) lorsque la anse (7) est
basculée de l’autre côté du seau, de préférence en po-
sition basculée arrière.
[0043] Lorsque seconde surface de calage (18) est en
contact avec le sol (8) le peintre peut là encore appuyer
avec son pied (16) sur celle-ci pour stabiliser le seau (1)
et améliorer son maintien au sol.
[0044] Le seau (1) selon l’invention peut donc être sta-
bilisé par le positionnement basculé de la anse (7) d’un
côté ou de l’autre du seau (1) lorsque sa partie intermé-
diaire (10) est en contact avec le sol (8). Le maintien au
sol du seau (1) peut également être renforcé par un appui
du pied (17) du peintre en direction du sol (8) sur la partie
intermédiaire (10) de la anse (7). Cet appui du pied (17)
peut se faire soit par l’avant, soit par l’arrière par rapport
au seau, ce qui permet avantageusement au peintre de
stabiliser efficacement son seau (1) qu’il soit lui-même
positionné devant ou derrière le seau (1).
[0045] Lorsque le seau (5) selon l’invention comporte
une rampe d’essorage (12) et que la anse (7) est préfé-
rentiellement placée en position sensiblement centrale
par rapport à l’axe longitudinal du rebord (6) du seau (1),
le poids de la peinture contenue dans le seau (1) fait
naturellement basculer ce dernier vers l’avant.
[0046] Afin d’éviter que le seau (1) ne bascule vers
l’avant lorsqu’il est transporté par la anse (7), le rebord
(6) du seau (1) présente une première surface de butée
(19, 19’) venant en appui contre la face arrière de la partie
sensiblement verticale (9, 9’) de la anse (7). Cette pre-
mière surface de butée (19, 19’) bloque ainsi la rotation
du seau (1) vers l’avant par rapport à la anse (7), ce qui
permet d’éviter que le seau (1) ne bascule vers l’avant
lorsqu’il est porté par la anse (7).
[0047] On notera à ce titre que la anse (7) présente
une partie amincie (20), par exemple sous la forme d’une
encoche (20’), prévue au milieu de sa partie intermédiaire
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(10) afin de faciliter sa prise en main pour le transport du
seau (1), notamment lorsque la surface de calage (14)
est particulièrement large et ne permet pas de prendre
la anse (7) en main de manière satisfaisante.
[0048] Afin d’éviter que le seau (1) ne bascule vers
l’arrière lorsque la anse (7) est en position basculée ar-
rière, le rebord (6) du seau (1) présente une seconde
surface de butée (21,21’) venant en appui contre la face
avant de la partie sensiblement verticale (9, 9’) de la anse
(7). Cette seconde surface de butée (21, 21’) bloque ainsi
la rotation du seau (1) vers l’arrière par rapport à la anse
(7), ce qui permet d’éviter que le seau (1) ne bascule
vers l’arrière lorsque le peintre presse son outil de pein-
ture contre la rampe d’essorage (12).
[0049] Selon une variante de l’invention, un léger jeu
(H) est prévu entre le sol (8) et le fond du seau (1) lorsque
la anse de celui-ci est en position basculée vers l’avant
et/ou en position basculée vers l’arrière.
[0050] Ce jeu (H), se présente sous la forme d’un es-
pace libre visant à décaler la position du seau (1) vers le
haut par rapport au sol (8) tandis que la partie intermé-
diaire (10) de la anse (7) est en contact avec le sol (8).
[0051] Le jeu (H) permet de compenser d’éventuelles
déformations du seau (1) et est rattrapé lorsque le peintre
appuie avec son pied (16) sur la partie intermédiaire (10)
de la anse (7) vers le sol (8). La déformation élastique
de la anse (7) lorsque le peintre appuie avec son pied
(16) sur la partie intermédiaire (10) permet alors de rat-
traper ce jeu (H) afin que le seau repose sur le sol (8)
par son fond (2) de manière stable.
[0052] Le jeu (H) est de l’ordre de 1 à 10 millimètres,
préférentiellement compris entre 3 et 8 millimètres et plus
préférentiellement compris entre 5 et 7 millimètres.
[0053] On notera que lorsque la anse (7) est en position
basculée avant, le seau n’a pas tendance à basculer na-
turellement vers l’avant, même lorsque le peintre plonge
son outil de peinture dans le seau (1), car le flanc avant
(3) du seau (1) est préférentiellement sensiblement ver-
tical et un éventuel appui sur ce flanc avant (3) ne pro-
voque pas le basculement du seau (1) vers l’avant. Son
éventuel basculement vers l’arrière, ainsi que tout mou-
vement de déport éventuel du seau (1) est alors empêché
par l’appui du pied (16) du peintre sur la partie intermé-
diaire (10) de la anse (7).
[0054] De manière générale, la stabilité du seau (1)
est également assurée par une forme plate de son fond
(2) prévue pour venir en contact avec le sol (8). Cette
stabilité peut également être améliorée par des patins
antidérapants (22) ou par une surface antidérapante,
prévus sous le fond (2) du seau (1).
[0055] Il est évident que la présente description ne se
limite pas aux exemples explicitement décrits, mais com-
prend également d’autres modes de réalisation et/ou de
mise en oeuvre. Ainsi, une caractéristique technique dé-
crite peut être remplacée par une caractéristique techni-
que équivalente sans sortir du cadre de la présente in-
vention et une étape décrite de mise en oeuvre du pro-
cédé peut être remplacée par une étape équivalente

sans sortir du cadre de l’invention.

Revendications

1. Seau (1) à peinture présentant une face supérieure
ouverte bordée par un rebord (6), le seau (1) com-
portant un fond (2), un flanc avant (3), un flanc arrière
(4), deux flancs latéraux (5, 5’) et une anse (7) pré-
sentant deux parties sensiblement parallèles aux
flancs latéraux (9, 9’) reliées entre elles par une par-
tie intermédiaire (10) sensiblement perpendiculaire
aux flancs latéraux, les extrémités libres des parties
sensiblement verticales (9, 9’) de la anse (7) étant
montées pivotantes sur chacun des flancs latéraux
(5, 5’) du seau (1), caractérisé en ce que la anse
(7) est prévue pivotante à la fois vers l’avant et vers
l’arrière, jusqu’à une position stable basculée vers
l’avant et une position basculée vers l’arrière dans
laquelle sa partie intermédiaire (10) se trouve à cha-
que fois en contact d’appui et de calage avec le sol
(8).

2. Seau (1) à peinture selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la anse (7) est montée à
rotation sur les flancs latéraux (5, 5’) au niveau du
rebord supérieur (6) du seau (1).

3. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la anse (7) est placée en position sensiblement cen-
trale par rapport à l’axe longitudinal du rebord (6) du
seau (1).

4. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la partie intermédiaire (10) est sensiblement rectili-
gne et horizontale.

5. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’il
comporte une rampe d’essorage (12), soit d’une seu-
le pièce avec le seau (1) sous la forme d’une partie
inclinée de son flanc arrière (4), soit sous la forme
d’une pièce distincte qui est introduite dans le seau
(1).

6. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
la partie intermédiaire (10) de la anse (7) comporte
une première surface de calage (14) prévue pour
venir en contact avec le sol (8) lorsque la anse (7)
est basculée vers l’avant.

7. Seau (1) à peinture selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la surface de calage (14)
est sensiblement plate.
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8. Seau (1) à peinture selon la revendication 6, carac-
térisé en ce que la surface de calage (14) s’étend
en longueur sur au moins toute la largeur transver-
sale du seau (1).

9. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications 6 à 8, caractérisé en ce que la partie
intermédiaire (10) de la anse (7) présente une sur-
face d’appui (15) sur laquelle le peintre peut appuyer
avec son pied (16) vers le sol (8), cette surface d’ap-
pui (15) étant située à l’opposé de la première sur-
face de calage (14).

10. Seau (1) à peinture selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que la surface d’appui (15)
présente des reliefs antidérapants (17).

11. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications 6 à 10, caractérisé en ce que la partie
intermédiaire (10) de la anse (7) présente une se-
conde surface de calage (18), adjacente à la pre-
mière surface de calage (14) et prévue pour venir
en contact avec le sol (8) lorsque la anse (7) est
basculée vers l’arrière.

12. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le rebord (6) du seau (1) présente une première sur-
face de butée (19, 19’) venant en appui contre la
partie sensiblement verticale (9, 9’) de la anse (7),
la rotation du seau (1) étant bloquée vers l’avant par
rapport à la anse (7) lorsque la partie sensiblement
verticale (9, 9’) de la anse (7) est en contact contre
ladite première surface de butée (19, 19’).

13. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce que
le rebord (6) du seau (1) présente une seconde sur-
face de butée (21, 21’) venant en appui contre la
partie sensiblement verticale (9, 9’) de la anse (7),
la rotation du seau (1) étant bloquée vers l’arrière
par rapport à la anse (7) lorsque la partie sensible-
ment verticale (9, 9’) de la anse (7) est en contact
contre ladite seconde surface de butée (21, 21’).

14. Seau (1) à peinture selon l’une quelconque des re-
vendications précédentes, caractérisé en ce qu’un
jeu H est prévu entre le sol (8) et le fond du seau (1)
lorsque la anse de celui-ci est en position basculée
vers l’avant et/ou en position basculée vers l’arrière,
ce jeu (H) se présentant sous la forme d’un espace
libre visant à décaler la position du seau (1) vers le
haut par rapport au sol (8) lorsque la partie intermé-
diaire (10) de la anse (7) est en contact avec le sol (8).

15. Seau (1) à peinture selon la revendication précéden-
te, caractérisé en ce que le jeu (H) est compris entre
1 et 10 millimètres, préférentiellement compris entre

3 et 8 millimètres et plus préférentiellement compris
entre 5 et 7 millimètres.
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